
 



 

 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

 

Annexe 3 : liste des clubs de JUDO-JUJITSU de Haute-Savoie concernés par la convention du 
14/12/2023 

 
 
Liste des associations concernées par la convention et répertoriées par le Comité Départemental de JUDO-JUJITSU 
DE HAUTE SAVOIE 
Cette liste ne correspond pas à un agrément éducation nationale, mais à une affiliation au comité départemental de 
JUDO-JUJITSU de la Haute-Savoie. 
 

Nom de l’association Adresse 

DOJO DU PAYS ROCHOIS 
990 AV.DE LA LIBERATION 74800 LA ROCHE 
SUR FORON 

MONT BLANC JUDO 
gymnase de Cayenne - 375 avenue Albert 
GRUFFAZ, 74700, Sallanches 

JUDO CLUB MARCELAZ ALBANAIS Pl. de l'Albanais, 74150 Marcellaz-Albanais 

JUDO CLUB DES PORTES DU SOLEIL 80 route du Palais des sports 74110 Morzine 

ALLIANCE GENEVOIS JUDO 
24 Grand Rue, 74160 Saint-Julien-en-
Genevois 

JUDO CLUB VIUZ EN SALLAZ 351 Rte de Boisinges, 74250 Viuz-en-Sallaz 

ASJ PAYS DE SAVOIE Rte de Saint-Félix, 74150 Rumilly 

JUDO CLUB D’ANNEMASSE 6 Rue des Alpes, 74100 Annemasse 

  

 
 
Le président (NOM Prénom)    Date et signature 

MARTIAL DURAND     11/12/2025 
 
 
 
 
 

 
 

A renvoyer annuellement à la DSDEN ou lors de tout changement de personnes à :  
cpdeps74@ac-grenoble.fr 

 
  



ANNEXE 4  Déclaration de mise à disposition d’intervenant(s) 
 
 
Dans le cadre de la convention entre le comité  JUDO-JUJITSU DE HAUTE SAVOIE et la direction des services 

départementaux de l’Education nationale de la Haute-Savoie, 

 
Pour l’année scolaire : 2023/2024 (ou lors de tout changement de personnes), 
 
Liste des personnes « réputées agréés » qui seront amenées à intervenir dans le cadre de cette convention et qui 

sera mise à jour au moins annuellement. 

 

Cette réputation d'agrément vaut pour la durée de validité de leur carte professionnelle ou la durée de validité de 

leur attestation de stagiaire et pour les seules activités qui y sont mentionnées. 

 

NOM  -  Prénoms 
Nom CLUB 

 
N° de carte 

professionnelle 
Date de validité 

TULLIO MARC DOJO PAYS ROCHOIS 07498ED0484 24/11/2030 

MAGNIN ROMAIN MONT BLANC JUDO 07419ED0129 10/01/2029 

ADOUM KADRA JC DES PORTES DU SOLEIL 07402ED0013 06/09/2026 

MEGRET YANNICK JC MARCELLAZ ALBANAIS 07499ED0198 21/11/2028 

ALOUACHE HABIB ALLIANCE GENEVOIS JUDO 07410ED366 04/08/2026 

LE HENAFF FREDERIC JC VIUZ EN SALLAZ 07418ED0304 03/07/2029 

METRAL CHRISTOPHE ASJ PAYS DE SAVOIE 07498ED0517 02/09/2026 

CHEVALLIER ALIZEE JUDO CLUB ANNEMASSE 03822ED0493 19/10/2027 

 
Les intervenants s’engagent à avoir pris connaissance, respecter et faire respecter le règlement le règlement intérieur 
de l'école. « En vertu des dispositions des articles L. 312-3 et D. 312-1-1 et suivants du code de l'éducation, les 
intervenants extérieurs à l'école primaire sollicités dans le cadre de l'enseignement de l'éducation physique et sportive 
sont soumis à agrément. En aucun cas, l'agrément ne constitue un droit à intervenir auprès des élèves sur le temps 
scolaire. Un intervenant, même s'il est agréé, doit être autorisé à intervenir sur le temps scolaire par le directeur 
d’école ». Circulaire interministérielle n° 2017-116 du 6-10-2017 sur l’Encadrement des activités physiques et sportives 
 

Le président (NOM Prénom)    Date et signature 

MARTIAL DURAND     11/12/2025 
 
 

A renvoyer annuellement à la DSDEN ou lors de tout changement de personnes à :  
cpdeps74@ac-grenoble.fr 


